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1»60/19«!

— Fondation du Syndicat des communes.
— Elaboration du projet d'exécution de la canalisation d'amenée.

1963/1966

—- Construction de la canalisation d'amenée.

1967/1968

— Etudes préalables (jaugeages des débits dans la canalisation
d'amenée, etc.) pour le projet de la station d'épuration.

— Elaboration du projet d'exécution de la station d'épuration.

1969/1970

— Construction de la station d'épuration.

XII. Remarques finales

Cette étude, avec plans annexés, a pour but d'examiner la solution

la plus favorable pour épurer les eaux usées ménagères,
industrielles et artisanales de la vallée de Tavannes.

Les examens ont démontré, en tenant compte non seulement des
frais de construction, mais aussi des frais d'entretien, que la variante
la plus avantageuse est celle comportant une seule centrale d'épuration

en aval de Court avec une canalisation d'amenée de Tavannes à
Court.

Les frais totaux peuvent être répartis de telle manière que chaque

commune en tire un avantage.
A part cela, cette solution offre la possibilité de l'enlèvement des

ordures en les soumettant à un processus de fermentation avec les
boues obtenues dans la station d'épuration. Ce produit fermenté de
boues et d'ordures peut être employé à l'état sec comme engrais.

Les prestations de l'Etat consistent non seulement en contributions

aux frais, mais aussi en conseils. Nous nous tiendrons volontiers

à disposition pour tous renseignements nécessaires à l'élaboration
de ce projet.

Office cantonal de l'utilisation et de l'épuration des eaux.
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